
• 
• 

12 ACTION POSSESSOIRE, Nº 3. 
moin ce~ passages de l'Exposé des molifs et du Rapport: 
• Nous avons annoncé un tilre sur les actions possessoires ; ce 
tilre manquait dans la loi de 1790; nous n'avons pas dti nous 
dispenser de rappeler quelques regles sur cette matiere, qni 
forme une partie si importante des atlributions du juge de paix. 
Ces regles ont pour ohjet ..... Du reste, les dispositions de ce 
litre n'ont rien de contraire a celles de l'ordonoance de 1667, 
et n'offrent rien qui puisse etre susceptible du doute le plus lé• 
ger. - La connai~sance des actions possessoires fait partie des 
altributions des justices de paix. Le Code supplée, a cet égard, 
au silence de la loi de 1790; il dit, comme l'ordonnance de 1667, 
que l'action possessoire doit élre formée dans l'année du 
trouble; mais il ajoute, ce que la jurisprudence seule avait éta• 
bli, que celui qui forme cette action doit étre en possession de
puis un an au moins. Cette possession doit avoir éLé, durant cet 
inlervalle, continue, non interrompue, paisible, publique, 
non équivoque, el a Litre de propriétaire. 11 

Loin done de rompre, a ce sujet, avec l'ancienne législalion 
eljurisprudence, la nouvelle, on le voit, n'a voulu et n'a fail 
que la rappeler et s'y conformer. Il ne nous reste done plus 
qu'a rechercher quelle é1ait, sur celle matiere, l'ancienne lé
gislation , afin d'expliquer par elle la nouvelle, dans les points 
01i elle sera plus développée, plus explicite. 

« Notre droit frarn,ais, dit Pothier, donne au possesseur une 
aclion qu'on appelle complainte. Lorsque le possesseur l'intente 
pour le cas auquel il esl troublé dans sa possession, elle s'ap
pelle complainle en cas de saisine et nouvelleté; lorsqu' il l'in• 
tente pour le cas auquel il a élé dépossédé par violence, elle 
s'appelle complainte pour force ou pour dessaisine, autrement, 
action de réintégrande. Nous traiterons de l'un et de l'autre cas 
en des sections séparées. , (Tr. de la possession, n. 84.) Voili 
done déja les actions possessoires, les deux principales, confon• 
dues sous le meme nom général de complainte, et en meme 
temps, néanmoins, dislinguées chacune par un nom parliculier, 
complainte proprement dile , et réi11tégrmidc, et objct, l'une el 
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l'aulre, de lrailés séparés. Cela seul déja anssi 

1
íail croire qu'elles 

differcnl entre elles par les caracteres, les conditions el les effets, 
non moins que par Jes noms. 

Et en effet, pour ne rappeler ici de toutes les différences qui 
les séparent, signalées par Polhier, que celles qui ont trait a 
nolre queslion, voici ce qn'il en dit: , Seclion 011 § de la com
plainte. JI n'y a que le vrai possesseur qui puisse intenter la 
complainle, c'est-a-dire celui qui délient la chose pour lni et 
en son nom ..... Ceue aclion doit s'inlenter dans l'année du 
trouble ..... Celui qui justifiera etre en possession au moins de
puis un an et plus auparavant le trouble doit elre mainlenu en 
possession ..... - Section ou § de la réintégrande. Tous ceux qni 
ont élé dépossédés d'un héritage par violence, ont droit d'inten
t~r celte acti~n de réinLégrande pour en recouvrer Ja posses
swn ..... 11 n importe que leur possession fut une possession 
civile procédant d'un juste litre, ou qu'elle íl\t une possession 
s~ulemenl nature_lle, ~estituée de tilre, ou meme injuste, vi
c,euse, de mauva,sc fo1 ..... Au reste, celui qui a dépossédé quel
qu'un par violence d'un héritage ne penl se défendre de celle 
action de réintégrande, quand meme il offrirait de juslifier qu'il 
en esl le véritable propriélaire, et que celui qu'il en a dépossédé 
le possédait indument. On n'examine, snr l'action en réinté
grande~ que le senl fait de la dépossession par violence; et, quel 
que pmsse etre le spoliateur, il suffit qu'il soit établi qu'il a dé
po~sédé par violcnce le demandeur en réinlégrande, ponr qu'il 
do,ve_et~e c?nda~~é a le ~établir dans la possession de l'héritnge 
doot 111 a ~epossede, spoltatus ante omnia restituendus. » (Tr. de 
la posses~ion et lntrod. au tít. 22 de la cout. d'Orléans.) 

Nous hsons de meme au Répertoire dejurisprudence: • Quatre 
choses sont nécessaires pour fonder la complainte : il faut 
1°_que celui qui intente la complainte soiL en possession paran 
ClJour ... Le Codede procédnrc, art. 23, ajoute Merlín, n'accorde, 
e~ effet, la complainte qu'au possesseur annal. - Si la voie de 
f,~il a été commise par un tiers qui n'avait dans la chose ni droit 
m possession, le possesseur n'est point _obligé de prouver 6a 
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possession annale. - La réintégrande a pour fondement cette 
maxime, Jirée tant du droit civil quedu droit canonique: Spolia
tus ante omnia restituendus est; ce qui s' qbserve indistinctement, 
quand méme celui qui a été dépossédé n'auraitaucu_n droit a la 
chose, parce qu'il n'est permis, a qui que ce soit, de se faire a 
soi-mémejustice, ni de dépouiller, de son autorité privée, que!, 
qu'un d'un bien dont il est en possession. » (Répert., aux mots 
Complainte, Réintégrande, Voie de fait .) 

Voila done quelle était l'ancienne jnrisprmtence, sons l'or
donnance civile de 1667, conforme elle-méme a c·elle encore 

· qui l'avait précédée : nécessité d'nne possession annale pour 
exercer la complainte, dispense de cette condition pour exerccr 
Ja réintégra'nde. Déja, en etfet, des la fin du treiziéme siecle on 
voit établie et généralement observée celte méqie distinclion 
entre la complainte ~ la réintégrande, l'une exigeant pour pre
miere base et condition la possession d'an et jour, l'autre alfran, 
chie de cette condition. « ll était généralement re.;u, dit M. Hen• 
rion de Pnnsey, que celui que la force avait dépouillé devajt, 
dansl'annéedu trouble, s'adresseraujuge, qui, sans enlrer daos 
l'examen des droits respectifs des parties, réintégrait le deman, 
deur dans sa possession, et ordonnail que les ·choses seraienl 
remises dans l'état oti elles élaienl avant la voie de füit. » Et tel 
était, d'ailleurs aussi, le príncipe du droit romain: Vi pulso, 
restituendos esse, interdicti exemplo, si necdum uiilis annus ex
cessit, certissimijuris est. (L. 2, cod. Unde vi; L. 1, ff. De interd.) 

Voila done, encore une fois, q11elle était lajurisprude11ce, et an
. cienne et actuelle, au moment oti se faisait le Code de procédure 
civile. Et puisque c'est cette jurisprudence que l'on a entcndo 
rappeler et confirmet, c'est done bien vraiment de cette manien 
et dans cé sens qu'il faut entendre notamment la disposition de 
Tart. 23. Seulemeut, on n'a pas pris le temps ou la peine de faire 
en toutes lettres la distinction, de tout temps reconnueet ad mise, 
entre la complainle et la réinlégrande. Et comme on avait prin
cipalement en vue, ou dans la pensée, précisémenl ce qui arriff 
en fait le plns souvent, le plus cotnmunémenl, quod plerumq'll 
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fit, je veux dire le tas 'de complainte pour trouble, attendu que 
cecas, en effet, dans la pratique, esl beaucoup plus commun et 
plus fréquent que oelui d'une expulsion ou dépossession tolale· 
par violence et voie de fait (1), on a dit simplement, vaguement,. 
que , les actions possessoires ne seront recevables qu'autant 
qu'elles seront formées dans l'année du trouble (2), par ceult qui 
depuis une année au moins étaient en possession paisible, par 
eux ou les leurs, a litre non pn,>caire. • Ces derniers termes-la 
meme aussi n'indiquent-ils pas qu'on ne s'occnpe poiht ici de 
l'action en réintégrande, action recevable de la part de toas 
ceúx indistinctement; vient de nous dire Pothier, <fui onl été dé
possédés par violénce. n'eussent-ils pas une possession civile, 
n'eussent-ils qu'une possession destituée de litre, injuste, ti
cieuse; quand méme, dit encore Pothier, Je spoHateur offrirait 
de prouver qu'il est le véritabfe propriétaire de la chose, et que 
celui qu'il en a dépossédé la possédait indument (depuis moins 
d'une année par conséquent et notammenl)? 

Mais, au surplus, si J'arL 23 ne fait pas expressément la dis
tinction que je si~nale, le législateur l'a faite au moins indirec
menl; l'Exposé des motifs et le Rapport ne disent-ils pas, en 
effet, que • les dispositions de ce litre { des actions possessoires) 
n'ont ríen de contraire a celles de l'ordonnance de 1667, et qu'il 
ajoute, ce que lajurisprudence seule avaitétabli, que celui qui 
forme l'action possessoire doit etre en possession depuis un an 
au moins. , C'estdon~, jele répete, et l'ordonnance de1667 et la 
jurisp1·udence alors régnante que les auteurs du Code de procé
dure entendaient réellement admetlre, rappeler, sanctionner: 
Or, ceue jurisprudence, ou ce qu'avait étabJi la jurisprudence, 
c'était précisément, nous l'avens vu, que pour la complainte 
seule, et non pour la réintégrande, il était nécessaire d'avoir une 

(t) De eo quod plerumque fit statuunt legislator'es. 

(2) Ce mol trouble semble venir a l'appui de mon interprétalion , car il est 
plus spécialement applicable a la complainte proprement dile • 

• • •• 
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possession d'au moins une année, d'an e.tj~~r, ?°mme_ on d1sa,t 
alors et depuis des siecles. Done, en reahte, c est umqueme~t 
aussi a la· complainte qu'il faut appliquer l'art. 23 ~o ce qu:11 
dit de Ja possession annale. Tel me parai~ étre l'es~r1t de la 101 ;_ 
et )'esprit, s'il faul le répéter, c'est la 101 méme .. Est-ce_ que, ~• 
l'on eut sérieusement sóngé a innover en ce pomt, pomt capi
tal et des plus importanls, si l'on etit réellement voulu changer 
la législation existante, on ne l'eut pas dit, on ne s'en fut pas 
clairement expliqué? Est-ce que, loin de la, on se ftit contenté 
de dire qu'on ne faisait que rappeler les regles de l'ord~nnance 
de 1667 et de lajurisprudence sur les actions p~ssessm_res, e~ 
ajoutant que les dispositions du Code n'ont r1en qui Y soit 
contraire? 

La réinlégrande, prononcée et exécutée, ne préjugera, ~u 
reste ni le pétitoire ni le possessoire lui-méme proprement d1t. 
L'us~rpateur, s'il avait déja eu, avant ses _voi~~ de fait o~1 v,io
lences, une possession annale, et que celm qu il a ex~u.lse nen 
eul qu'une de moindre durée, pourra a son tour 1~1 mtenter 

l. en complainte fondée sur cette possess1on annale, une ac 10n , . 
autre que celle acquise depuis par violence; et sur cette ac~1on, 
s'il justilie de ladite possession, il o~liendr~ d'étre rem1s en 
jouissance. Telle était l'ancienne prat1que, v1rtuellement con
servée comme et avec tout le surplus des regles et elfets de la 

réintégrande. . . 
.. · · d't M Troplono la réintéorande, env1sagee sous ce , ams1, 1 • º' o . . 

nouveau point de vue, n'est qu'impropre~ent appelee ~ctwn 
pouessoire, puisqu'elle laisse intacte la questto~ de possess1on. • 
(Prescript., nº 296.) Ne scrai~-ce pa~_la ~me ra1son de plu~ de ne 
point étendre et appliquer a ~• remtegr~nde ce que_ 1 art. ~~ 
C. proc. dit des actions possessoires, du mmns quant a la cond1 
tion d'une possession annale? . . . . 

Merlin parait bien l'entendre ainsi, quand il d1t (loco crtato). 
• Le Code de procédure, art. 23, n'accorde en elfet la com-

plainte qu'au possesseur annal. » • • , 

Objectiou. A quoi bon rcmettre en possession celm qm 1 a 

• • 
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perdue par voie de fait, pour l'en évincer peut-etre peu a pres et 
y faire rentrer son adversaire, qui, apres tout, sa possession 
annale prouvée, sera reconnu n'avoir fait que reprendre son 
I.Jien Y 

Réponse. A quoi bon? Saint Louis répond, dans son ordon
nance de 1270, qui institue la réintégrande : « Nul ne doit en 
nulle Cour plaider dessaisi, mais il doit demander saisine en toute 
reuvre. , A quoi bon? A réprimer et empecher les violences, 
les attaques,. les représailles, les guerres privées et toutes les 
atrocités que ne manquerait pas d'enlrainer a sa suite l'usage 
barbare,. s'il était toléré, de se rendre j ustice soi-meme. Et il le 
serait, toléré, il serait méme encouragé et récompensé, par le 
systeme qui ferait maintenir en possession soit l'usnrpateur, soit 
méme celui qui n'aurait fait que reprendre son bienr mais de 
force et par violence. 

Objection. 11 a toujours été permisde repousser la !force par 
la force~ ex ea vim vi, sicut omnia jura permiltunt, licite· repel
lentes. C'est ce que porte une décision du pape lnnocent 111, 
qui approuve unévéque d'avoir repris par force sur un spolia
teur un immeuble appartenant a son église. Et pnis d'ailleurs ,si 
des violences punissables ont été commises, le coupable recevra 
des lribunaux.correcLionnels un juste chatimenl. (M .. Troplong, 
no •) 

Réponse. 11 est permisde repousser la force par la force! Oui, 
a l'instant meme et précis oti l'on se voit attaqué, violenté, oi1 
i1 faut bien se défendre, 011 l'emploi de la force est autorisé, esl 
comma,idé, ainsi que le dit le Code pénal, par la nécessité AC

TOW..E de la légitime défense de soi-méme ou d'autrui (art. 328); 
mais hors de la et apres un intervalle de temps plus 011 moins 
long, il n~en est cerles plus de meme~ Si le pape lnnocent 11( a 
dit ou entendu dire le contraire, je tiens le droit romain pour 
meilleur casuiste et plus sur guide, car voici comment il décide 
notre question : « Qui possessionem vi creptam, vi in ipso con
gres,u recuperat, in pristinam causam revertí potius quam vi 
possidere inlelligendus est. Eurn, igitur qui cum arm1s venit 

2 
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possum us armis repellere, sed hoc confestim, non ex intervallo; 
dummodo sciamus, non solúm resistere, ne dejiciatur, sed el si 
dejectus quis fuerit, eumdem dejicere, non ex intervallo, sed in 
continenti (L. 17, et L. 3, § 9, ff. De vi et vi arm.). Et aussi Po
thier enseigne-t-il que l'interdit unde vi (réintégrande) a lieu 
méme contre celui qui, dépossédé par force, a plus tard repris 
de force la possession : • et quod dicimus, huic interdicto locom 
esse ad versus eom etiam qui armis aliquem dejccit a quo ipse 
dejectus est, sic accipe, si ex intervallo dejicitit, secus si in con
tinenti. , (Pandecl., lib. 53, tit.16, art.1, n° 14.) 

On punira les délits et les violences I Quelle peine légale in
fliger a celui qui, sans frapper ni blesser le posscsseur, l'aura 
tiré ou poussé, mis a la porte, puis l'aura empéché de relltrer 
en fermant el verrouillant portes et fenéti'es? Et s'il y en a une 
a inniger, une peine, que sera-t-elle en comparaisoti de l'avan
tage énorme d'une possession acquise a si bon marché, d'oti 
l'on ne pourra étre expulsé, et d'ou résullera d'abord u·ne pré
somption, puis une acquisition de propriété?. .. 

Et en attendant que le spoliateur qui se prétend possesseur 
annal ait administré In preuve de sa possession, el que l'autre 
partie ait fait sa contre-preuve, et que le juge ait examiné, 
vérilié et apprécié le tout et se soit fait une opinion , qui 
jouira , qui devra jouir , sinon le possesseur paisible ind-0-
ment expulsé, et non point l'usurpateur, qui s'est fail une arme 
de la violence, mais qui ne saurait s'en faire un litre "liux yeni 
de la j ustice ? N emo ex delicto suo consequi debet actionem : et 
c'est précisément ce qu'a voulu dire et statuer le roi saint Lours, 
en établissanl que • nul ne doit en nulle Cour plaider dessaisi ,, 

Sie : ti arréts ( Cass. 24- juin i85t); Pigeau, Favard, Dalloz, Deville
neu,e, llenrion de Pansey, Berriat, Solon, Daviel, Doran ton, Belime, Gar• 
nier, Proudhon, Bioche et Goujet, Masson, Jaccotton, Foulao, Tonssaint. 

Contra: Troplong, Toullier, Chauveau, Poncet, Vazeille, Biret, Curas50I, 
Zacbarire, Rauter, Foucher, Berriat, Benec'k, Boitard, Carou, Bros~rd. 
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rendreadjudicataire? Dialogue131 t 3 540 
19 

tuteur.Peut-ilserendreadjud' 1•·· ,p .. · -Subrogé
nº 158. tea aire des b1ens du mineur? 

ADMINISTRATION LÉGALE DU PERE . 
fait a l'enfant a condition l . ·, Art. 389. Don ou legs 
tion. Dialogue 61 t 2 q18ue1 e pere n aura pas !'administra-

' . 'p. . 

ADOPTION. - Donation té . 
Lion? n• - . an r1eure. Révoquée par l'ado 

4. Enfünt naturel Peut il é , p-
pere ou par sa mere? Dial 5.6 - Lre adopte par son 

ogue ' t. 2, p. U0. 

4. L~D;PTI~N, DONATION ANTÉRIRURE. RÉVOCATJON 
a opt,on opere-t-elle co l . . 

tim~, la révocation desdo ' r mme a ~a1ssance d'un enfant Jégi-
,, . na ions antér1eures faites par l'adoptant? 

~ art. 960 d,t bien que les donations sont rév , 
na,ssance, la survenance d'un enfanl , . . oquees par la 
mation d'un enfant nal l é . leg1t1me, ou par la légiti-
d
. • ure n depLHs la donar · • 
11 r1en de semblable de 1, d . ton; ma1s 11 ne 

a opt10n Or I' d · dernment ni une naissan • , a opl1on n'est évi-
ce ou survenance d'enfa t 1 · .. 

une Jégitimation d'e11fant nat I I . n eg111me, ni 
it cecas d'adoplion une dispos'·ªt~e. r.~poss1bJe done d'appliquer 

Ob. i ion ia1te pour un t t 
~ection. L'adopti·on est fi . ou autre cas. ' par lChOn d . 

génération ou une naissance d' . •~ m~rns, comme une 
ment d'un étranoer f: enfant, pmsqu.elle fait précisé

º un en ant et un enfa t ¡ · · · 
moins tous les droits d' f. o eg1ltme' qui a du 

Ré . un en ant légitime (art. 350) 
ponse. Pomt de fiction ici o· t d . 

d'argumentation ou d'analon· r 'L,P m e supposition' pomt 
eU • z:,le • art. 960 loi lout · 

n e, q111 déroge a la réole d r· , .. '. except10n-
déroge que pour deux .º e _1rrevocab1hle des donations, n'y 
celui d'une naissa cas parfauem~nt précisés et déterminés 
lui d'une 1 · . . ~ce proprement tl1te d'enfont lénitime . et ce, 

eg1t1mat1on d'enfant naturel .L'ad . º . , -
nement, n'est ni l'u11e ni l'aut d . e op11011, tres cer1ai~ 
d re e cesdeux hyp u · 
,onc pas pourelle qu'est fait l'art. 960. Et il no ieses. ,c~n'cst 

s y étendre par ind uction ou a I o· . e peut d a1lleurs 
na ºº'e' pmsque, encore une 
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fois, c'est 'une disposition tout exceptionnelle, qu'il n'est des 
lors, 'et comme telle, pas perJUiS d'étendre hors des cas pour 

lesqnels elle a été faite. 

~on intéret. . ons1 erat10n ' et, indirectement' dans 

. De méme, sans doute, et au me.me titre d'hé ·r d 
l'adopté, s'il s'en trouve un en conco r1 i;r u donateur' 
survenu depuis la donatio fi , urs ~vec 1 _enfant légitime Objection. On étend au cas de l'adoption les dispositions _des 

art. 913 et autres, relatives a la réserve et a la réduction des li
béralités faites au préjudice de la réserve, quoique faites, ces 
dispositions, pour les enfants et descendants légitimes, et sans 
parler non plus des enfants adoptifs: C'est que ceux-ci ont les 
,nemes ch.:oits que ceux-la (art. 350) , et s'ils orit done le droit de 

1
réserve et de réduction, ils doivent avoir également, et par la 
meme raison,· le droit de ré"ocation établi par l'art. 960. 

Réponse. La différence est grande, entre le droit de réduction 
pour réserve, et" le droit de révocation pour survenance d'en
·rant. Le premier est accordé préciséme'nt, directement, aux en
fants légilimes, et aussi par conséquentaux enfants adoptifs, mis 
'sur la meme ligne par l'art. 350; c'est pour l'tm comme pour 
l'autre un droit tellement propre et personnel, que le donateur 
•ne peut directemént ni indirectement leur en enlever l'usage el 
·le bénéticc. Mais le second, le droit tle révocation, ce n'est poi_nt 
du \out a l'.enfant nouvellement né qu'il est accordé; c'est• a u 
·pere donateur, et ~ lui seul; tellement que, l'enfant vint-il a 
mourir, le droit de révocation n'en demeurerail pas moins au 
pere (art. 964); tellement que, meme l'enfant vi-vant, il n'a 
rien a prétendre ni a réclamer des biens donnés, tant que v_it le 
pere: c'est dans le patrimoine du pere, en effet, que rentrent 
les biens (art. 963); tellement que celui-ci est pleinement libre 
et maitre de disposer a son gré desdits biens, soit au protit do 
meme donataire, soit au profit d'autres personnes (art. 964). Ce 
n'est qu'éventuellement, qn'a litre d'héritier et repré~sentantd 
donatenr, que l'enfant profitera de la révocation et jouira des 
biens, si toutefois i\s se troúvent encore dans sa succession; 
il n'en profüera, au contraire, ni n'en jouira en aucune faQOD1 

s'il renonce a la succession ou qu'il s'en trouve exclu,, tant i 
est vrai que le droit de revocation n'est pas un droit qui lui · 
propre et personnel et acquis, quoique établi ccpcndant en vot 

• 

tion . . . ' n, pro tera, hu auss1, de la révoca 
. ' ma1s umquement aussi parce qu'il sera h. -r ' -

b1ens seront rentrés et se tro . , er1 ier et que les 

d d 
uve,ont encore d·ins le pat • . 

u onateur; autrement non M . . . ' r1mome 
"? peut avoir plus de dr~it q~e 1::~~~J¡":'~ est:il qu'.il n'•. ni 
na done pas lui-meme eo

1 
ime, et s1 celu1-c

1 

de irévocat· prop~ement, personnellement, le droit 
' ion, comment le simple ·ido t' l' . . C'est-a-dire en <l' t , ' P e aura,t-11 davantaoe 9 

la donátion' l'adopªt rest ler~es, qu'a défaut d'enfant né depnui~ 
' e par era1t bien inutile t d , 

et de son prétencJn droit de . . roen e revocation revocallon · de révoc r r ·1 
aurait point dans le f: ·t . . . a ,on . J n'y en 

. . a1 m en Jro1l puisqu'il n' . 
reahté ni survenance d'enfant 1, 

0
• '. • , • • Y ~ura1t eu en 

naturel; de son dro1' t de . eº_1llme m leg1llmat1on d'enfant revocat1on r il n'e· . . 
aurait point fut-il meme 1 / · n ª pomt; 11 n'en 
depuis la donation nous e propdre enfan~ du donateur et né 
"" . . ' venons e le vo1r. Ca 
,o,s, s1 de fait l'enfant lMitim , • r~ encore une 
la révocalion q . ' º . ~ ne depms la donatt0n profite de 

m sen est sume c'est p •·1 
tion par suite et a cau d ' arce qu , y a eu révoca-
qu'il a, lui enfünt du d;:.t:u;a 1:~i;:~;;e, ~t m1~lemcnt parce 
teur seul est auribué ce droit V· . I e revocat1on; au dona
faut d'enfant Jé¡yili~e •. am~ment done l'adopté, a dé-
accorde les º '. se ~~evaut-11 de l'article 350, qui lui 

memes drolls qua un enfanl l' ·r . 
plus pour cela ce meme . , _eg1 ime; il n'en a pas 
l'enfant Jéoitime Et d' dr01t de revocat10n que n'a pas méme 

• 0 • , un autre coté il , , , . 
comme le pourrait l'enfont •·1 ~ ,e ¡peut pas d1re, 
cation dont il peut pr~fite si ! en a_va1t un, qu'il y a cu révo-

. . r, revocat1on par suite t ,. 
sa na1ssa11ce, puisqu'il n'est . e é:1 cause de ~ · d pas ne du donateur t 
1cut e la naissance d'uii f¡ , e que le seul en anl au donateu 
vocalion (art. 960). r peut opérer la re-

Les memes réponses et consid ; . 
méme invinciblcment l , . erat,ons repousseraient de 

a prctcnt10n de l'_adoptant, &i c'était tui 
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qui dernan<lal la révocalion. Lui.esl-il né un enfant? Non. Ar
riere done; il n'est point dans le cas de .l'art. 960. 

· Et qu'il ne vienne pas du reste arguer du droit d'autrui., 
du droit de !'adopté, c'est-a-dire encore et_·seulernent -du ,pre
tendu droit de !'adopté ! 

Je suppose qu'un donaleur, a ,qui un enfaht est survenu, 
redernande en conséquence les biens donnés, et qn'il éprouve 
de la part du donataire un refns, une contestation. Que dir~-t
il pour justilier et faire réussir sa demande?, Que la don~llon 
est révoquée par ce seul fait qu'un enfant lui est né postérieu- , 
rement, et que l'art. 960 luí do11ne en conséquence, ~ luí dona
tenr le droit d'exercer cette révocation, de rentrer dans son 
patrimoine. Mais il se gardera bien de dire, et il serait ridicu~e 
de dire que son enfant a le droit de révocation, et qu'en conse
séquence on ait a lui rendre ses biens, a luí donateur. Eh bien! 
tel est précisément le langage ou le moyen_de justilication que 
l' on pre te á l'adoptant a l'appui de sa d,ernande en révocation ,; 
on luí fait dire, ou du moins le systeme que je combats tend ou 
revient a Iui faire dire: « mon enfant adoptif a le dr?it de révo
cation (¡:,misq_ue c'est la en effet l'unique raison de décider ~nvo
quée a l'appui de ce systeme); done, donataire, rendez-moi mes 
biens » !! .. C'est-a-dire encore et enfin que le droit de révoca
tion est un droit propre et personnel-au pere, au vrai pere, 
entendez-vous bien! et qui lui est accordé en considération des 
sentiments, des droits et des devoirs de la nature, afin de lui 
épargner les regrets, le désespoir de s'etre dépouillé ~e ses 
biens en faveur d'un étranger, et d'en voir privé son enfant, cet 
enfant son véritable et naturel héritier, que la naturc, en effet, 
et la loi, d'accord-avec elle, appellent avant tous autres etde pré
fé.rence a tous autres á jouir de ses biens, avec lui de son vi
vant, apres lui lorsqu'il ne sera plus (1). Ríen de tou_t cela peut-il 

(1) C'est ce que la loi romaíne cxprimait si bien par cetle-énergique et p_i_l· 
toresque ap-pellalion : suos n.EuBs, héritie-r sie~, quasi herus, ~om~e propne· 
taire_ ou copropr)étaire déja et d'avance, avant meme le déoos du pcre. 

11, 

23 N" 4. ,&._DOPTI0N, 

~e dire de l'adoptant, de ce pere postiche, qui ne connait ni ne 
peut éprouver ces sentiments de la nature, ces regrets surtout, 
ce dés0$poir d'avoir enrichi un étranger au détriment de sa race 
et de son sang, de son cnfant? Quoi qu'on puisse dire, quoi
qu'on voie figurer ici _le.s norns de pere et d'enfant, ce ne ~ont 
toujours et au fond que des mots, que des noms de conventwn; 
l'adoptant, dans ta réalité, est pour l'adoplé un étranger ; 
l'adopté, un étranger pour l'adoptant. 

On conc;oit sans peine qu'a un événemenl tel que la naissance 
d'im enfant la loi ait attaché celte grace ou faveur d'~me révo
cation des dons antérieurs; c'est une maniere d'encourager et 
de réco!Ilpenser le rnariage et la procréation d'une famill.e légi
time; ~•est de plus un juste I1ommage rendu a cette vérité de 
haute morale et de sentiment, que l'homme qui a donné, 
n'ayant point d'enfant, n'aurait point donné de méme s'il en 
eut eu ou s'il eut espéré en avoir, tant sont vifs et profonds, et 
supérieurs a ~ous autres, ces sentiments d'aínour palernel que 
ne connait bien que celui qui devfont pere ! 

, La révocalion pour survénance d'enfant, disait Jaubert 
dans s¿n rapport, ••. le droit nous a appris le motif touchant de 
celle révocation. Lor~que le donateur s'est dépouillé de sa pro
priété, il ne connaissait pas l'affection paternelle. La loi, d'ac
oord avec la nature, présurneque, si le donateur avait cru avoir 
un jour des enfants, il n'aurait pas fait la donatjon ..... Une si 
grande faveur a-t-elle de quoi étonner? Les droits de la nature 
ne doi vent-ils pas conserver tout leur empire? •-,, L'int~rét-de 
l'enfaut qui est né apre;; la donation esL iout puissant, disait 
Favard, de son colé, au Corps législatif; il doit l'emporter sur 
loute autre considération. , , 

« La révocation par s11rvena11ce d'enfant, disait Bigot-Préa
.meneu daos l'exposé des motifs, est fondée sur ce qu'il est a 
présumer que le do~ateur n'a point voulu prMérer des élran
gers a ses propres enfants. En vain oppose+on a un motif aussi 
puissant ..... Ces considérations ne sauraient l'emporter sur la 
loi ·oaturelle\ qui subordonne tóutes les affections a celle qu'un 


